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	VISA POUR REGROUPEMENT FAMILIAL
DOCUMENTS REQUIS



• Le dossier doit contenir 2 jeux de documents : un jeu d’originaux et un jeu contenant uniquement des photocopies au format A4. 
• Le coût du visa est de : 116 euros (76 100 XOF), plus les frais de service (disponibles sur le site web www.blsitalyvisa.com/senegal).
• La présentation d’un dossier complet ne garantit pas nécessairement l’obtention du visa. Des documents supplémentaires à ceux énumérés ci-dessous pourront être demandés.
• Chaque dossier doit comprendre les documents suivants dans l’ordre indiqué :

	[bookmark: gjdgxs][bookmark: _30j0zll]☐
	1
	Formulaire de demande de visa, dûment rempli et signé

	☐
	2
	Une photographie récente, en couleur, sur fond blanc, format 3,5 x 4 cm

	☐
	3
	Document de voyage en cours de validité (minimum quinze mois) et photocopie des deux premières pages

	☐
	4
	Photocopie de la carte d’identité du demandeur de visa

	☐
	5
	Nulla Osta (autorisation) au regroupement familial

	☐
	6
	Photocopie lisible du permis de séjour du membre de la famille invitant + certificat de résidence et certificat de composition familiale récents délivrés par la Commune italienne

	☐
	7
	Copie intégrale de l’acte de naissance du demandeur et, le cas échéant, jugement de transcription de naissance

	☐
	8
	Copie intégrale de l’acte de mariage et, le cas échéant, jugement de transcription de mariage (en cas de regroupement familial avec le conjoint)

	☐
	9
	Certificat récent de non-divorce (en cas de regroupement familial avec le conjoint)

	☐
	10
	Livret de famille (en cas de mariage enregistré ou d’enfants nés dans le mariage)

	☐
	11
	Pour le mineur :
Autorisation parentale du parent résidant au Sénégal, apostillée et traduite en langue italienne, indiquant son consentement au départ du mineur pour regroupement familial avec l’autre parent.
Si le parent réside en Italie, l’autorisation doit être légalisée au Consulat du Sénégal en Italie + photocopie de son permis de séjour.

	☐
	12
	Pour le parent âgé de moins de 65 ans :
Preuve de la dépendance économique effective vis-à-vis de l’invitant (transferts d’argent ou autre documentation) et preuve de l’absence d’autres enfants pouvant subvenir à ses besoins dans le pays d’origine.



La présence personnelle est obligatoire au moment du dépôt de la demande et du retrait du visa (sauf dans les cas où une procuration est autorisée). Tous les documents d’état civil ainsi que ceux relatifs à l’autorisation de voyage accordée par les parents doivent être apostillés et traduits en italien.
Pour les pays de compétence n’adhérant pas à la Convention de La Haye sur l’Apostille (Gambie, Mali, Guinée et Guinée-Bissau), les actes d’état civil devront être légalisés par l’Ambassade d’Italie afin de pouvoir être présentés à l’appui de la demande de visa.

Il sera possible de demander la légalisation des documents au moment du dépôt de la demande de visa, moyennant le paiement des frais correspondants.

Le soussigné a été informé que le dépôt éventuel d’une demande incomplète peut entraîner le refus du visa. Le service consulaire se réserve le droit de demander des documents supplémentaires s’il l’estime nécessaire.
Le soussigné déclare être conscient que la délivrance du visa relève de l’appréciation exclusive du service consulaire.
Il déclare également être conscient que le service consulaire pourrait l’inviter à participer à un entretien.

Signature					 Date 						Agent BLS
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